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PARTENAIRES 

			
RÉGLEMENT ATHLETISME

L’épreuve d’athlétisme sera basée sur la réalisation d’un triathlon en fonction de la classification du sportif.
Les sportifs seront regroupés en 7 groupes de classification présentant des potentiels performances équivalentes : A1, A2, A3, A4, A5, A6 et A7
Afin de réaliser la classification de votre sportif, merci de vous référer au guide d’aide à la classification. Une fois la classification établie, vous retrouverez dans l'onglet épreuve le triathlon correspondant.
Déroulement :
Pour les sportifs : 3 épreuves imposées en fonction de la catégorie, cumul des points à la performance réalisée sur ces 3 épreuves.
Deux tranches d’âges : U21 et U14. En fonction du nombre de participants engagés dans chaque classe, l’organisateur se réserve le droit de réunir des catégories.
Les performances retenues sont celles d’un triathlon athlétique réalisé lors d’une seule compétition.
Les points attribués aux athlètes vont de 1 à 50 points et tiennent compte de la catégorie de handicap de l’athlète et de son sexe.
Il sera proposé au minimum les conditions de réalisation de performance suivante : 1 essai au 50m, 3 essais en sauts et lancers.
Respecter les épreuves proposées pour chaque catégorie de handicap.
Remarques : Les athlètes justifiants d’une interdiction médicale dans une des épreuves imposées par le règlement peuvent demander une dérogation afin de remplacer cette épreuve. Nous prendrons particulièrement en compte les cas suivants : inaptitude pour la course : le 50 m sera remplacé par un lancer, inaptitude pour le saut : le saut en longueur sera remplacé par un lancer. Si cette 3ème épreuve ne peut être réalisée, nous retiendrons la moyenne des 2 premières épreuves pour le total de cette 3ème épreuve.
Respecter le règlement pour les lancers:
Pour que le lancer soit validé, il faut que l'engin retombe à l'intérieur d'un secteur délimité par deux lignes droites dont le point d'intersection est le centre du cercle ou de l'arc de cercle.
Les concurrents « debout » ont droit à un élan. Cet élan doit obligatoirement être pris dans une zone d'élan bien définie. Il s'agit d'un cercle (pour la balle lestée, l’anneau lestée, la massue) ou d'un couloir terminé par un arc de cercle (vortex).
Lancer de vortex:
Le vortex sera tenu par sa partie centrale. Il doit être lancé par-dessus l'épaule, ou au-dessus de la partie supérieure du bras utilisé pour le lancer. Il ne doit pas être projeté dans un mouvement rotatif.
Lancer de balle lestée:
La balle lestée sera lancée de l'épaule avec une seule main. Au moment où l'athlète prend place dans le cercle pour commencer son lancer, la balle lestée doit toucher ou être très proche du menton et la main ne peut pas être abaissée de cette position pendant le lancer. La balle lestée ne doit pas être ramenée en arrière du plan des épaules. Une adaptation de cette règle pourra être envisagée en tenant compte des capacités fonctionnelles du lanceur. Des poids en fonte (plus petits) pourront être utilisés en remplacement des balles lestées (souvent plus volumineuses).

Lancer d'anneau lesté:
Pas de règles spécifiques à la tenue de l’engin.

Lancer de massue:
Pas de règles spécifiques à la tenue de l’engin.
Respecter le règlement pour les sauts : Zone d’impulsion en saut en longueur matérialisée sur une distance d’1m.
Respect du règlement sur le 50m/100m :
Pour tous : Rester dans son couloir.
Pour les athlètes debout le départ en position « debout » est autorisé quel que soit la catégorie et classification. Pour les athlètes en fauteuil : même si la supériorité des jeunes concourant avec des fauteuils spécifiques d’athlétisme (3 roues) reste à démontrer sur la distance de 50m, l’utilisation de ce type de fauteuil est vivement conseillée. Il n’y aura aucune compensation de points selon le choix du fauteuil de course (« fauteuil de ville » ou « fauteuil sport » ou « fauteuil 3 roues »). Néanmoins des séries de courses séparant ces deux types de fauteuil pourront être proposée par l’organisateur.
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